
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

b.magne
Zone de texte 
2017-ARA-DP-00892
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction d'un réservoir sur tour (château d'eau) pour l'eau potable de 2 500 m3 sur la commune de Valence sur le plateau de Lautagne
Régie Eau de Valence
Maxime DURAND, Directeur de la régie
Régie à autonomie financière
212
21 c)
Château d'eau d'une capacité de 2 500 m3 pour l'eau potable
Construction d'un château d'eau d'une capacité de 2 500 m3 et d'une hauteur proche de 35 m sur une parcelle de 3 200 m2 et raccordement au réseau d'eau potable par la pose notamment d'une conduite enterrée en 500 mm sur une longueur de 260 m. Les raccordements aux réseau électrique, réseau fibre optique et réseau pluvial, tous situés à proximité à quelques dizaines de mètres de l'ouvrage, font également parti du projet. Ces raccordements seront également enterrés. L'alimentation en eau du château d'eau est réalisé par un système de pompage déjà existant.
603
625
00998
1 - Sécuriser la distribution en eau potable de la ville de Valence par une augmentation de la capacité de stockage permettant un délai d'intervention compris entre 12 heures et 24 heures en cas de problème sur la ressource, électromécanique ou sur le réseau d'adduction2 - Accompagner le développement de la ville de Valence en concordance avec le PLU en garantissant une alimentation en eau fiable et continue.3 - Garantir une réponse aux nouveaux besoins en défense incendie suite à l'extension de la ZA située sur le plateau de Lautagne (besoins de 600 m3/h pendant 2 heures) à proximité des futurs châteaux d'eau.
Les travaux sont prévus pour une durée de 10 mois pendant l'année 2019. Ils se dérouleront de la manière suivante :    - Consolidation des chemins d'accès au chantier    - Réalisation d'une fouille d'une profondeur de 7 m sur une surface de 1000 m2 environ pour la réalisation des fondations. Les terres excédentaires ne seront pas évacuées mais réutilisées sur site dans le cadre de l'aménagement paysager.    - Ferraillage et bétonnage des fondations    - Élévation de la structure en béton coulé sur place jusqu'à une hauteur de 35 m environ    - Habillage de l'ouvrage (peinture, résille ...)    - Équipements hydrauliques et électriques intérieurs    - Raccordement des réseaux (eau potable, électricité, fibre optique et pluvial) situés à proximité (maximum 260 m)    - Tests de remplissage et de fonctionnement    - Aménagement des abords extérieurs (végétalisation) sur la parcelle de 3 000 m2.
L'exploitation de l'ouvrage se fait principalement à distance par des capteurs de niveau, de qualité d'eau et d'alarme reliés par la fibre optique à une supervision. Cette supervision enregistre les données de fonctionnement et permet également de modifier les consignes.Un nettoyage des cuves est obligatoire 1 fois par an par l'intervention de 2 personnes à l'intérieur des cuves. Une vidange des cuves dans le réseau pluvial est alors nécessaire.L'entretien régulier des installations nécessite également le passage 1 fois par mois minimum d'une personne sur site.Une système de vidéoprotection sera également mise en place afin de dissuader et surveiller d'éventuelles tentatives de dégradation ou d'intrusion dans l'ouvrage. Une attention particulière sera portée à l'entretien de l'espace boisée au pied des ouvrages sur la parcelle de 3 000 m2.
Le projet est soumis à permis de construire.Le projet se trouve en zone de saisine archéologique. Un diagnostic a été réalisé par l'INRAP suivi d'un arrêté portant prescription d'une fouille archéologique prévue au printemps 2018.
35 m- 7 m/sol700 m2
Hauteur de l'ouvrageFondation en sous solEmprise au sol
Chemin du Plateau de Lautagne26000 VALENCEParcelle DO41 (une petite partie seulement)
04
53
53
84
44
54
25
74
1
1
1
1
1
2
PPBE de la communauté d'agglomération de Valence Romans envoyé en préfecture le 6/07/2016
1
1
1
PPRN Inondation approuvé le 26/01/2016PPRT prescrit par arrêté du 15/01/2010
2
1
1
1
1
Les sites classés les plus proches sont situés dans le centre urbain de Valence sans impact ni visibilité du projet sur ces sites
Le site le plus proche est à 3,5 km
1
1
L'eau potable qui sera stocké dans ce réservoir est celle consommée actuellement par les abonnés de la ville de Valence. Ce stockage ne crée pas une augmentation du besoin ni de prélèvement supplémentaire sur la ressource.
Les études géotechniques ont montré une absence de nappe et d'arrivée d'eau dans les horizons qui serviront aux fondations.
Les matériaux extraits des fouilles pour les fondations seront réutilisés sur place dans leur totalité pour créer un espace vallonné sur la parcelle.
1
1
1
1
Le site Natura 2000 le plus proche est à 3,5 km donc le projet est sans impact.
1
La zone concernée par le projet est une parcelle agricole cultivée jusqu'à présent (type grande culture) et jouxte des parcelles en cours d'aménagement lié au développement de la zone artisanale.En phase de construction comme d'exploitation, le passage des véhicules se fera par les voies existantes. 
1
Eloignement important sans visibilité sur les autres sites.
1
Consommation de 3 200 m2 d'espace agricole. La création d'un emplacement réservé pour cet ouvrage sur cette parcelle a été approuvée par délibération du conseil municipal de la ville de Valence le 2 octobre 2017.
2
S'agissant d'un stockage d'eau potable, il est concerné par un risque sanitaire lié à l'exploitation de l'ouvrage (temps séjour, nettoyage des cuves...) et aux actes de malveillance (mise en place de caméra et d'alarme intrusion). Des analyseurs en continu permettront également de détecter certaines dérives de la qualité de l'eau en cas de survenance. 
Le site est au centre d'un plateau surélevé sans aucun risque particulier détecté.
1
1
1
2
Phase travaux d'une durée de 1 an environ avec utilisation d'engins (camions, grue, pelles mécaniques ...). Il s'agit d'une zone agricole avec 1 habitation située à environ 200 m du site du projet. Le projet est également en bordure de la ZA avec des bâtiments tertiaires et industriels. Phase exploitation : aucune source de bruit sonore car il n'y a pas d'équipement électromécaniques (pompes...) dans cette ouvrage.
1
1
Pendant la phase travaux d'une durée maximale de 1 an, passage journalier en semaine de camions et d'engins sur les voies existantes.Pendant la phase d'exploitation, trafic limité à des visites hebdomadaires. 
2
1
1
1
1
Seul la phase travaux peut éventuellement engendrer des vibrations lors du passage de camions venant livrer les matériaux de construction.
Un éclairage extérieur est prévu sur cet ouvrage. Il sera néanmoins dimensionné et utilisé afin de limiter l'impact hors de l'ouvrage proprement dit.
2
1
Seulement lors de la phase chantier, des émissions de gaz liées aux engins de travaux auront lieu.Pas d'émission en phase exploitation
1
Il s'agit de rejet d'eau potable et d'eau de lavage uniquement lors du lavage annuel des cuves. Ces rejets se font dans le réseau pluvial situé à proximité avec l'accord du service en charge de l'exploitation du réseau. 
2
Phase travaux : Réutilisation sur place des matériaux issus des fouillesPhase exploitation : Néant
1
1
Ouvrage d'une hauteur de 35 m qui modifie le paysage proche, mais aucune présence de patrimoine architectural ou culturel à proximité. L'aspect paysager est traité en associant un architecte à la maîtrise d’œuvre avec pour mission notamment de travailler l'impact visuel de l'ouvrage.La parcelle se situe en zone de saisine archéologique ce qui a donné lieu à un diagnostic. Celui ci a confirmé la nécessité de réaliser des fouilles qui auront lieu au printemps 2018.
L'emplacement réservé de 3 000 m2 est situé en zone agricole. Le PLU a été modifié en conséquence par délibération du conseil municipal le 2 octobre 2017.
2
2
2
Développement de la ZA de Lautagne qui passe de 20 ha à 50 ha. Le château d'eau projeté sera en bordure de cette ZA qui a été soumise à autorisation loi sur l'eau.
1
La municipalité souhaite valoriser cet ouvrage indispensable au développement de la ville en intégrant une forte composante environnementale qui repose sur plusieurs points :   - Création d'un espace boisé avec des variétés locales sur les 3 000 m2 de parcelle au pied de l'ouvrage   - Mise en place dans cet espace de nichoirs à oiseaux (martinets, mésanges...) dont un nichoir à faucon Pèlerin dans la structure de l'ouvrage et des antennes à cigognes au sommet de l'ouvrage.   -  Signature d'une convention avec la LPO afin de faire de cet espace une zone protégée   -  Intégration par l'architecte dès l'origine du projet de deux éoliennes à axe vertical destinées à couvrir les besoins électriques de l'ouvrage en exploitation (éclairage, armoire électrique, sondes, supervision)   - Ouverture au public de l'espace en pied des ouvrages pour en faire une zone d'agrément et de détente.Afin de modifier la perception d'une nuisance visuelle liée à la taille de l'ouvrage dans un environnement sans bâtiment de grande hauteur, il est fait appel à un architecte associé à la maitrise d’œuvre, avec pour mission de travailler l'intégration paysagère afin de transformer cet ouvrage en un marqueur positif du paysage en réfléchissant à la forme, la couleur et l'habillage. Un budget spécifique a été alloué à ce travail (études et travaux). Voir les images du projet jointes en annexe.
Considérant l’intérêt public de cet ouvrage destiné à sécuriser l'alimentation en eau potable de la ville de Valence,Considérant la faible sensibilité environnementale du site en limite d'une ZA de 50 ha éloignée de tout site classé ou sensible et dont l'unique habitation la plus proche est à plus de 200 m,Considérant la faible emprise au sol du projet,Considérant que l'impact paysager sera traité spécifiquement par un travail architectural important afin de le rendre positif,Considérant le volet environnemental fort développé autour de ce projet (boisement, protection des oiseaux, énergie renouvelable)Nous n'estimons pas nécessaire la mise en œuvre d'une évaluation environnementale.
Esquisse - Avant Projet (annexe au point 6.4)
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